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Pouvoir d'emprunt

d'État (Finances)? Pourquoi laisser aux contribuables québé-
cois le seul fardeau de percevoir ou de payer ces 66 millions
qui, maintenant, sont devenus tout près de 90 millions?

Pourquoi avoir commis cette injustice pour une seule des
provinces? Madame la Présidente, si l'engagement avait été
fait par le secrétaire parlementaire, si l'engagement avait été
fait par un député d'arrière-ban ... mais l'engagement a été
fait par un membre du gouvernement, l'engagement a été fait
ici en cette Chambre d'une façon solennelle, et nous voyons
que ce gouvernement non seulement ne respecte pas ses enga-
gements électoraux, non seulement ce gouvernement agit à
l'encontre des promesses qu'il avait faites, mais on est rendu à
un point où ce gouvernement ne respecte même pas les engage-
ments qui sont pris en cette Chambre par un ministre qui
répond à une question de l'opposition, de son siège, et parlant
au nom du gouvernement. Si, madame la Présidente, on avait
respecté ces engagements et qu'on n'avait pas transféré une
partie du déficit aux gouvernements des provinces par le biais
des financements des programmes établis dont on baisse le
rythme de croissance des transferts ou encore si on avait res-
pecté ces engagements qui étaient des engagements fermes
face aux provinces, madame la Présidente, on verrait que les
résultats de l'administration conservatrice face aux dépenses
publiques, au déficit et à la dette, seraient beaucoup moins
reluisants que ce que nous racontent le ministre des Finances
et les membres du gouvernement dans leurs propos qu'ils tien-
nent en cette Chambre ou à l'extérieur.
* (1220)

[Traduction]
Le projet de loi C-40 est un bon exemple de la gabegie du

gouvernement. Le ministre des Finances a eu recours à plu-
sieurs astuces pour camoufler une partie de ses emprunts. Il
demande à emprunter 3,6 milliards de dollars pour ses activités
afin de maintenir la valeur du dollar canadien, 24,3 milliards
de dollars supplémentaires pour les activités ordinaires du
gouvernement et 3 milliards de dollars de plus comme en-cas.

A mon avis, les 3 milliards de dollars supplémentaires pour
la fin de l'année ne permettraient pas de remplir l'engagement
de construire un brise-glace pris par le ministre des Transports
(M. Crosbie) puisqu'il n'y a rien dans le Budget des dépenses
qui permette d'en financer même une partie. Ces 3 milliards de
dollars supplémentaires vont-ils servir à financer le système de
garderie annoncé par le premier ministre (M. Mulroney) lundi
dernier? Ou seront-ils utilisés pour couvrir toutes les dépenses
d'autres programmes proposés par différents ministres et pour
lequel aucun chiffre ne figure dans le Budget des dépenses? Si
c'est le cas, le déficit pour l'année financière 1987-1988 ne
s'élèvera alors pas à 29 milliards de dollars mais s'approchera
plutôt des 34 milliards de dollars. Nous savons que le déficit
réel est plus élevé que celui annoncé dans l'exposé budgétaire.

Le ministre a eu recours à plusieurs astuces pour dissimuler
certaines dépenses. Nous savons qu'il a reporté une partie du
déficit sur les provinces en modifiant le financement des pro-
grammes établis et la formule de péréquation.

Nous nous rendons compte que le gouvernement n'a pas
rempli ses engagements. Nous avons entendu les députés du
gouvernement faire beaucoup de promesses pendant la campa-
gne électorale. A la Chambre et à l'extérieur, nous avons
entendu le ministre des Finances déclarer qu'il n'augmenterait

jamais les impôts. Et pourtant nous savons que cette majora-
tion se chiffre à des milliards et des milliards de dollars. Il est
incroyable qu'un gouvernement puisse si ouvertement violer
tous ses engagements puis proposer un projet de loi comme
celui-ci qui est semblable à celui qui a été adopté en 1985-1986
et qui va ajouter des milliers de dollars à la charge qui pèse sur
les épaules des Canadiens. Telle sera l'augmentation par tra-
vailleur de la dette nationale sous le gouvernement conserva-
teur.
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